
TF FORMATION 
17 place Saint Pierre – 75018 PARIS 
Tél +33 (0)1 42 52 23 62 - Fax +33 (0)3 88 24 16 81 
E-mail : tf.formation@fournaise.net 

STRATEGIES DE DETENTION 
IMMOBILIERE DANS LES GROUPES  

SAS au capital de 30 000 euros - RCS PARIS 502 398 704 
Déclaration d'activité enregistrée sous le numéro 11 75 48993 75 auprès du Préfet de la Région Ile-de-France.  
Conformément à la loi « Informatique et libertés » n° 78-17 du 6 janvier 1978, vous bénéficiez d’un droit d’accès, de rectification et d’opposition que vous 
pouvez exercer en vous adressant à : TF Formation SAS, 17 place Saint Pierre - 75018 PARIS, tf.formation@fournaise.net

Intervenant 
Hervé KRUGER 
Expert-comptable diplômé et commissaire aux comptes 
Docteur en droit, ancien avocat spécialiste en droit fiscal 
Animateur de Conférences Club Fiscal des Experts 
Comptables 
Professeur associé à l’Université de Bourgogne 

Auteur de l’ouvrage « La gestion fiscale des holdings » 
publié dans la série « Pratiques d’Experts » par la Revue 
Fiduciaire  

Public 
Niveau perfectionnement / spécialisation 
Experts comptables, Commissaires aux comptes 
Chefs de mission cabinets comptables 
Avocats fiscalistes 
DAF et fiscalistes d’entreprises 
Conseils en patrimoine  
Notaires 

Prérequis : néant 

Modalités et délai d’accès : 
Voir page A-4/4 

Durée 
1 journée de 7 heures 
9h00-12h30 et 14h00-17h30 

Tarif 
880 € HT + TVA 20 %  

Contact 
01 42 52 23 62 
03 88 35 48 89 
tf.formation@fournaise.net 

Lieu et date 

Paris, 13 octobre 2026 

MITWIT OFFICE (anciennement MULTIBURO) 
GARE SAINT LAZARE 
1, Cour du Havre 
75008 PARIS * 

* Lieu susceptible de modifications

❖ OBJECTIFS PEDAGOGIQUES

 Il est fréquent dans les groupes que les actifs immobiliers 

utilisés soient détenus par la société mère, par une société 

sœur, ou encore par une filiale de type société civile ou SNC qui 

met ces biens à la disposition des sociétés utilisatrices. 

Chacun de ces schémas de gestion immobilière génère un 

certain nombre d’opportunités, mais aussi de risques et de 

difficultés spécifiques en matière fiscale. Ils sont également de 

nature à affecter certaines opérations patrimoniales, compte 

tenu de l’application éventuelle de l’IFI, et de l’exclusion de 

principe des opérations immobilières au regard du « pacte 

Dutreil ». 

Par ailleurs, la loi de finances pour 2026 prévoit un traitement 

spécifique de l’immobilier dit « somptuaire », à travers la 

nouvelle « taxe holding » comme dans les restrictions 

apportées au « pacte Dutreil ». 

Cette journée de formation a pour objectif de passer en revue 

les modalités de détention multiples à disposition d’un groupe 

de sociétés, d’analyser les conséquences des choix faits par les 

dirigeants ou les actionnaires et de passer en revue une partie 

des multiples questions fiscales qui se posent 

immanquablement de l’achat à la cession de l’immobilier 

détenu par une société.  
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❖ PROGRAMME DE LA FORMATION* 
 

1. LA GESTION DES IMMEUBLES AU SEIN DU GROUPE 

a. les loyers 

. Normalité des loyers 

. Prise en charge de frais accessoires par les différentes sociétés 

. Abandons de loyers 

b. Les amortissements et dépréciations 

. Amortissements : règles générales ; valeur du terrain 

. Dépréciations : Cas des immeubles « de placement » 

c. Les opérations particulières 

. Réévaluations libres 

. Lease-back etc. 

 

2. LA GESTION DES FILIALES ET PARTICIPATIONS IMMOBILIERES 

a. La notion de prépondérance immobilière 

. Mise en garde générale sur les valeurs retenues dans les opérations 

. Rappel des enjeux de la prépondérance immobilière 

. Conséquences 

b. Les dividendes reçus des filiales immobilières 

. Régime mère-fille ou pas et cas particulier des filiales de sociétés marchands de biens 

. Distributions émanant de sociétés de personnes 

c. Les cessions de titres de filiales immobilières du groupe 

. La notion de titres de participation et ses conséquences 

. Les conséquences de la prépondérance immobilière 

Non-application du régime du long terme (au passage : attention aux rachats pour annulation) 

Régime spécifique des SPI cotées 

Le régime des provisions 

d. Le traitement des frais d’acquisition de titres 

. Cas général 

. Prépondérance immobilière 

 
* NB : Nos programmes sont communiqués à titre indicatif : ils sont susceptibles d’être corrigés en fonction des évolutions 
législatives ou jurisprudentielles pour coller au plus près de l’actualité. 
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❖ PROGRAMME DE LA FORMATION (SUITE)  

 

e. la dépréciation des titres 

. Cas général 

. Prépondérance immobilière 

 

3. L’IMMOBILIER DU GROUPE ET L’IMPOSITION DU PATRIMOINE 
a. Impôt sur la fortune immobilière 

. Principes et limites de l’exemption des immeubles d’exploitation 

Exposé des principes 

Exemples 

. Principes et limites du régime des biens professionnels 

Exposé des principes 

Exemples 

b. La nouvelle « taxe holding » change-t-elle quelque chose ? 

c. Pacte Dutreil et immobilier de groupe 

. Principes généraux du pacte Dutreil 

. La question de l’activité accessoire 

. La question de la holding animatrice 
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❖ MOYENS MIS EN ŒUVRE  
 

▪ Nos formateurs :  
 
Nos formateurs opérationnels sont des experts, praticiens reconnus exerçant dans leur domaine 
d’intervention. 

 
▪ Nos moyens d’évaluation et de suivi :  

 
Nos formations sont composées d’une partie théorique, de partages d’expériences, d’une évaluation des 
acquis par un questionnaire et, le cas échéant, de cas pratiques.  
 

 
▪ Nos méthodes et moyens pédagogiques :  

 
o Des supports pédagogiques conçus avec le plus grand soin par nos intervenants sont transmis sous 

format dématérialisé aux participants inscrits, en amont de la formation. Ils permettent aux 
participants de s’en servir comme outils d’information dans le cadre de leur exercice professionnel.  

o Le jour de la formation, nos intervenants disposent d’un support pédagogique format Powerpoint qui 
est projeté lors de la formation, ainsi que d’un tableau de type                             « paperboard ».  

o Au besoin, nos intervenants ont accès à d’autres outils (Word, Excel, Internet Explorer) qui sont 
projetés depuis un ordinateur.  

o Le cas échéant, des cas pratiques (énoncés et corrigés) sont remis aux participants le jour de la 
formation.  

o Une salle est réservée pour accueillir les stagiaires et celle-ci est adaptée au nombre d’inscrits.  
o Nos intervenants utilisent une pédagogie active : illustration de leurs propos par des cas concrets et 

mise en situation des participants par des cas clients. 
o Des temps de questions/réponses sont également ouverts à plusieurs reprises lors de la formation, 

afin de s’assurer de la bonne compréhension des participants et de leur plein engagement.  
 

▪ Modalités d’inscription : 
 
L’inscription à la formation s’effectue par :  
o retour du bulletin d’inscription ci-dessous exclusivement par mail à tf.formation@fournaise.net,  
o en ligne, sur le site https://www.fournaise.net/ rubrique « Formations ».  

 
Par ailleurs, les inscriptions ne sont effectives qu’après réception des frais de participation.  
 
Les inscriptions et leur règlement doivent être réalisés au plus tard 8 jours avant la date de la formation.  

 
▪ Accessibilité aux personnes en situation de handicap :  

 
TF FORMATION est dans une démarche d’inclusion des personnes en situation de handicap. Nous mettons 
tout en œuvre pour accueillir ce public dans nos formations.  
 
Cependant chaque situation étant particulière, si vous le souhaitez, vous pouvez contacter Mme 
Stephanie NEHLEP-GUITARD par mail à tf.formation@fournaise.net ou par téléphone au 03 88 35 48 89 
pour étudier au mieux votre demande et sa faisabilité. 
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Paris, le 13 octobre 2026
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